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Conformité  

 

Conformément à la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999, la rédaction de ce rapport est 
obligatoire. 

Le contenu de ce rapport est fixé par le décret N° 2000-404 du 11 mai 2000. 
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Edito 
 

 

 

 

Plus que jamais, la collecte des déchets devient un vrai métier de spécialiste. 

 

Plus que jamais, la tarification incitative rend l’usager acteur de ses déchets et établit une totale 

transparence budgétaire. Chacun peut savoir ce que coûte exactement le service. 

 

Sur un territoire très peu dense, doté de nombreuses déchetteries, où la collecte coûte cher, et où le 

traitement s’effectue à 100% par incinération dans de bonnes conditions environnementales, nous 

pouvons nous enorgueillir des tarifs pratiqués auprès de nos usagers. 

 

Lorsqu’on envisage des mesures qui touchent à l’énergie, au climat, à la qualité de l’eau, on s’aperçoit que 

les déchets constituent un thème transversal. Ce que nous faisons de nos déchets aura un impact direct 

sur ces grandes problématiques planétaires. 

 

En 2014, le SICTOM du Val de Saône a innové en mettant en service sur l’ancien centre d’enfouissement 

de La Neuvelle les Scey la première station de traitement des lixiviats « in situ » : un traitement plus 

efficace qu’en station d’épuration et des centaines de transports en citerne économisés chaque année. 

Pour gagner en efficacité et remplir toutes les ambitions, le SICTOM du Val de Saône propose à d’autres 

collectivités de le rejoindre. Des services mutualisés, des parcours optimisés et des marchés avantageux, 

une taille qui permet de poursuivre les innovations, des prix encore plus serrés. 

 

Mais les hésitations sont encore grandes, chacun considérant d’abord les avantages spécifiques de son 

propre territoire, sans chercher à imaginer les effets de la mise en commun et de l’intelligence collective 

sur les grands enjeux et les grandes causes que l’on veut défendre. 

 

A suivre… 

 

 

 

        Franck TISSERAND 
        Président du SICTOM du Val de Saône 
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PRESENTATION
DU SICTOM 

PRESENTATION 
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Histoire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1974 
Création du SICTOM du Val de Saône (Syndicat Intercommunal de Collecte et de 

Traitement des Ordures Ménagères) 

2001 Passage de Syndicat Intercommunal à Syndicat Mixte. 

2002 
Transfert de la compétence traitement au SYTEVOM suite à la fermeture du Centre 

d’Enfouissement Technique (CET) de Scey sur Saône. 

2011 
Janvier Mise en place du tri sélectif en porte à porte. 

Juillet : Application de la redevance incitative (après facturation blanche du 1
er

 

semestre). 

2012 
Mars : Mise en place de l’expérimentation sur l’extension des consignes de tri à tous 

les emballages plastiques. 

2013 Adhésion de la Communauté de Communes du Val de Semouse 
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Missions 
 

 

Les différentes missions du Sictom du Val de Saône sont : 

� La gestion du contrat de collecte des déchets ménagers et assimilés et du tri en porte 

à porte. 

� La réhabilitation et la post exploitation du Centre d’Enfouissement Technique (CET) de 

Scey Sur Saône. 

� La sensibilisation et la prévention auprès des usagers pour améliorer la qualité du tri 

et encourager la réduction de la quantité de déchets à la source. 

� La gestion du fichier des redevables de la redevance incitative. 

� La gestion du parc de bacs à ordures ménagères et de tri sélectif. 

� L’édition des factures de redevance incitative. 
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Composition   

 

Issu de l’adhésion de Communautés de Communes, le SICTOM du Val de Saône compte 8 

adhérents représentants 193 communes pour 63 464 habitants (Population légale 2012 

INSEE en vigueur au 1
er

 janvier 2015) 

Au 31 décembre 2014, le SICTOM du Val de Saône couvre 35.42% des communes soit 

25.62% des habitants de l’ensemble du département. 
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Organisation  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Président : Franck TISSERAND 

6 Vice-présidents 

Eric MASOYE Franck HENRY Nicolas PIERRE 

Communauté de Communes : 

Les Combes 
Communauté de Communes 

Terres de Saône 

Communauté de Communes : 

Les Hauts du Val de Saône 

Christian BRESSON Marc DOILLON Denis PAGEAUX 

Communauté de Communes : 

Triangle Vert 
Communauté de Communes : 

Haute Comté 

Communautés de Communes : 

Les Monts de Gy 

Pays de Montbozon et du Chanois 

Commune de Charmoille 

Les autres membres du bureau 

Eric MADIOT 

Jean-Jacques MILLERAND 

Hervé DESSAUX 

Pierre BELLEI 

Raphaël LAURENT 

Blandine AEBISCHER 

Annie HUOT 

Jean-François ANTOINE 

Roland BEUGNOT 

Jean Paul LISSER 

Jean-Michel BOURGEOIS 

Michel BROUTCHOUX 

Alain CARMANTRAND 

Christian NOLY 

 

Dans le cadre de la gestion territoriale de leur(s) Communauté(s) de Communes, les vice-présidents : 

� Organisent des réunions avec les délégués des communes pour des mises au point, veilles 

réglementaires et construction de projets. 

� Organisent des réunions publiques pour l’amélioration des performances de tri. 

� Gèrent des points de collecte difficile sur le terrain. 

� Assurent la relation avec les usagers (particuliers, professionnels, administrations). 
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Les opérationnels 
 

 

En 2014, le personnel du SICTOM du Val de Saône se compose de : 

� 1 référent : secrétaire, comptable et ressources humaines 

� 1 responsable de service collecte et redevance 

� 3 agents administratifs, gestionnaires de redevance incitative 

� 8 ripeurs-conducteurs 

� 2 agents techniques polyvalents 

� 1 agent d’accueil 

� 2 agents de brigade du tri 
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Les décideurs  

 

En 2014, le SICTOM du Val de Saône est présidé par Franck TISSERAND, élu de Fleurey les Faverney 

Les décisions sont prises par un comité syndical réunissant 193 délégués (un titulaire et un suppléant 

par commune, élus par les conseils communautaires). 

Au sein de ce comité syndical, 21 membres constituent le bureau : 

� 1 Président 

� 6 Vice-présidents 

� 14 membres du bureau 

 



 

 

Présentation du territoire

 

 

 

 

 

 

 

 

Composition 

 

Issu de l’adhésion de Communautés de 

représentants 193 communes pour  63 

 

Au 31 décembre 2014, le SICTOM du Val de Saône couvre 35.42% des communes soit 25.62% des 

habitants de l’ensemble du département.
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Présentation du territoire 

Issu de l’adhésion de Communautés de Communes, le SICTOM du Val de Saône compte 8 adhérents 

 525 habitants (Population au 1
er

 janvier 2014 - Données INSEE). 

Au 31 décembre 2014, le SICTOM du Val de Saône couvre 35.42% des communes soit 25.62% des 

de l’ensemble du département. 
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Communes, le SICTOM du Val de Saône compte 8 adhérents 

Données INSEE).  

Au 31 décembre 2014, le SICTOM du Val de Saône couvre 35.42% des communes soit 25.62% des 



 

 

    

Les Communes 
Population au 

1er janvier 2014

ECHENOZ LE SEC 315 

LA DEMIE 149 

LE MAGNORAY 104 

NEUREY LES LA DEMIE 347 

VALLEROIS LORIOZ 373 

VELLEFAUX 483 

TOTAL 1 771 

 

Contact 
 

Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois

ZA Le Vay du Soleil -  70230 MONTBOZON

� 03 84 92 34 70 - � contact@ccpmc.fr
 

Président : M. Jean-Paul PRETOT 

Gestion 
 

Vice Président SICTOM en charge de la Communauté de Communes

M. Denis PAGEAUX 

Les Communes 

BOURGUIGNON LES LA CHARITE 

FRESNE SAINT MAMES 

FRETIGNEY ET VELLOREILLE 

GREUCOURT 

LA VERNOTTE 

LES BATIES 

LIEFFRANS 

SAINT GAND 

VEZET 

TOTAL 

 

Contact 
 

Communauté de Communes des Monts de Gy 

ZA Les Monts de Gy - 3 Rue des Saules - 

� 03 84 32 97 61 - � ccmgy@wanadoo.fr

 

Présidente : Mme Nicole MILESI 

Gestion 
 

Vice Président SICTOM en charge de la Communauté de Communes

M. Denis PAGEAUX 
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Présentation 

Présentation 

Population au 
1er janvier 2014 

Composition   

Issue de la fusion des 

Communautés de 

Communes du Chanois et 

du Pays de Montbozon. 

Seules 6 communes 

dépendent du SICTOM du 

Val de Saône. 

 

Communauté de Communes du Pays de Montbozon et du Chanois 

70230 MONTBOZON 

.fr 

 

Vice Président SICTOM en charge de la Communauté de Communes :  

Population au 
1er janvier 2014 

136 

523 

692 

92 

72 

79 

63 

135 

191 

1 983 

Composition  

Composée de 27 communes, 

seules 9 d’entre elles 

dépendent du SICTOM du Val 

de Saône. 

 

Communauté de Communes des Monts de Gy  

 70700 GY 

ccmgy@wanadoo.fr 

 

Vice Président SICTOM en charge de la Communauté de Communes : 

 

 

            

C
o

m
m

u
n

a
u

té
 d

e
 c

o
m

m
u

n
e

s 
d

u
 P

a
y

s 

d
e

 M
o

n
tb

o
zo

n
 e

t 
d

u
 C

h
a

n
o

is
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 C
o

m
m

u
n

a
u

té
 d

e
 c

o
m

m
u

n
e

s 
d

e
s 

M
o

n
ts

 d
e

 

G
y

 
 

Composée de 27 communes, 

d’entre elles 

dépendent du SICTOM du Val 



 

 

Les Communes 
Population au 

1er janvier 2014

AILLEVILLERS ET LYAUMONT 

AINVELLE 

ALAINCOURT 

AMBIEVILLERS 

ANCHENONCOURT ET CHAZEL 

ANJEUX 

BASSIGNEY 

BETONCOURT SAINT PANCRAS 

BOULIGNEY 

BRIAUCOURT 

CONFLANS SUR LANTERNE 

CORBENAY 

CUVE 

DAMPIERRE LES CONFLANS 

DAMPVALLEY SAINT PANCRAS 

DEMANGEVELLE 

FLEUREY LES SAINT LOUP 

FONTAINE LES LUXEUIL 

FONTENOIS LA VILLE 

FOUGEROLLES 

FRANCALMONT 

GIREFONTAINE 

HAUTEVELLE 

HURECOURT 

JASNEY 

LA BASSE VAIVRE 

LA PISSEURE 

LA VAIVRE 

MAGNONCOURT 

MAILLERONCOURT SAINT 
PANCRAS 

MELINCOURT 

MONTDORE 

PASSAVANT LA ROCHERE 

PLAINEMONT 

PONT DU BOIS 

SAINT LOUP SUR SEMOUSE 

SELLES 

VAUVILLERS 

TOTAL 

 

Gestion 

 

Vice Président SICTOM en charge de la Communauté de Communes
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Présentation 

Population au 
1er janvier 2014 

1755 

161 

95 

82 

283 

161 

130 

53 

437 

251 

672 

1366 

172 

271 

50 

338 

142 

1463 

145 

3946 

122 

48 

259 

56 

254 

47 

48 

212 

446 

206 

256 

65 

689 

63 

114 

3453 

245 

686 

19 242 

Composition  

 

Issue de la fusion des Communautés de 

Communes du Val de Semouse, Saône et 

Côney et des Belles Sources.

Contact 

 

Communauté de Communes de la Haute 

Comté  

57 Rue des Ballastières 

70320 CORBENAY 

� 03 84 94 17 93 

� contact@cchc.fr 
 

Président : M. Anthony MARIE

Vice Président SICTOM en charge de la Communauté de Communes : M. Marc DOILLON 
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Issue de la fusion des Communautés de 

Communes du Val de Semouse, Saône et 

ney et des Belles Sources. 

 

Communauté de Communes de la Haute 

: M. Anthony MARIE 

 



 

 

Les Communes 

ABONCOURT GESINCOURT 

AISEY ET RICHECOURT 

ARBECEY 

AUGICOURT 

BARGES 

BETAUCOURT 

BLONDEFONTAINE 

BOUGEY 

BOURBEVELLE 

BOUSSERAUCOURT 

CEMBOING 

CENDRECOURT 

COMBEAUFONTAINE 

CORNOT 

CORRE 

FOUCHECOURT 

GEVIGNEY MERCEY 

GOURGEON 

JONVELLE 

JUSSEY 

LAMBREY 

MELIN 

MONTCOURT 

OIGNEY 

ORMOY 

RAINCOURT 

RANZEVELLE 

SEMMADON 

TARTECOURT 

VILLARS LE PAUTEL 

VOUGECOURT 

TOTAL 

 

Composition  

 

Issue de la fusion des Communautés de Communes des Belles Fontaines, du Pays Jusséen et des 

Vertes Vallées et d’une commune isolée

Val de Saône. 

Gestion 

 

Vice Président SICTOM en charge de la Communauté de Communes

9 

Présentation 

Population au 
1er janvier 2014 

233 

107 

251 

167 

99 

162 

262 

87 

85 

58 

215 

250 

609 

152 

608 

118 

478 

249 

143 

1804 

92 

61 

65 

54 

225 

132 

23 

137 

38 

176 

153 

7 293 

 

Issue de la fusion des Communautés de Communes des Belles Fontaines, du Pays Jusséen et des 

Vertes Vallées et d’une commune isolée : Barges. Seules 31 communes dépendent du SICTOM du 

Contact 

 

Communauté de Communes des Hauts 

du Val de Saône 

Prés Jean Roche  

70500 JUSSEY  

� 03 84 77 19 90 

� cchvs@cchvs.fr 

 

Président : M. Romain MOLLIARD

 

charge de la Communauté de Communes : M. Pierre NICOLAS
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Issue de la fusion des Communautés de Communes des Belles Fontaines, du Pays Jusséen et des 

dépendent du SICTOM du 

 

Communauté de Communes des Hauts 

: M. Romain MOLLIARD 

 

: M. Pierre NICOLAS 



 

 

Les Communes 
Population au 

1er janvier 2014

AROZ 

BAIGNES 

BOURSIERES 

BUCEY LES TRAVES 

CHANTES 

CHASSEY LES SCEY 

CHEMILLY 

CLANS 

CONFRACOURT 

FERRIERES LES SCEY 

LA NEUVELLE LES SCEY 

LE PONT DE PLANCHES 

MAILLEY ET CHAZELOT 

NEUVELLE LES LA CHARITE 

NOIDANS LE FERROUX 

OVANCHES 

PONTCEY 

RAZE 

ROSEY 

RUPT SUR SAONE 

SCEY SUR SAONE ET ST ALBIN 

SOING CUBRY CHARENTENAY 

TRAVES 

VELLE LE CHATEL 

VELLEGUINGRY ET LEVRECEY 

VY LE FERROUX 

VY LES RUPT 

TOTAL 

 
Gestion 
 

Vice Président SICTOM en charge de la Communauté de Communes

La Commune 
Population au 1er 

janvier 2014 

CHARMOILLE 463 
 

Composition  

Commune indépendante pour la gestion des ordures 

ménagères faisant partie de la Communauté 

d’Agglomération de Vesoul. 

Gestion 
 

Vice Président SICTOM en charge de la Communauté de Communes

M. Denis PAGEAUX 
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Présentation 

Présentation 

Population au 
1er janvier 2014 

163 

82 

68 

110 

130 

111 

87 

119 

222 

154 

178 

215 

631 

228 

633 

128 

294 

351 

271 

125 

1685 

499 

363 

144 

162 

171 

106 

7 430 

Composition  
 

Constituée de 27 communes, elle n’a pas 

connue de fusion en 2014. 

Contact 

 

Communauté de Communes Les Combes

24 Avenue de Pâtis 

70360 Scey sur Saône et St Albin

� 03 84 92 72 12  

� lescombes@wanadoo.fr 

 

Présidente : Mme Carmen FRIQUET

Président SICTOM en charge de la Communauté de Communes : M. Eric MASOYE 

 

Commune indépendante pour la gestion des ordures 

ménagères faisant partie de la Communauté 

Contact 
 

Commune de Charmoille  

10 Rue de l’Ecole - 70000 CHARMOILLE

� 03 84 76 41 35  

�  mairie-charmoille@wanadoo.fr
 

Maire : M. Alain CARMANTRAND

 

Vice Président SICTOM en charge de la Communauté de Communes :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

C
o

m
m

u
n

a
u

té
 d

e
 c

o
m

m
u

n
e

s 
Le

s 
C

o
m

b
e

s 
 

 

 

 

 

 

 

C
o

m
m

u
n

e
 d

e
 C

h
a

rm
o

il
le

 

 

Constituée de 27 communes, elle n’a pas 

 

Communauté de Communes Les Combes 

70360 Scey sur Saône et St Albin 

: Mme Carmen FRIQUET 

 

 

 

CHARMOILLE 

charmoille@wanadoo.fr 

ARMANTRAND 



 

 

Les Communes 

AMANCE 

AMONCOURT 

AUXON LES VESOUL 

BAULAY 

BOUGNON 

BOURGUIGNON LES CONFLANS 

BREUREY LES FAVERNEY 

BUFFIGNECOURT 

CHARGEY LES PORT 

CHAUX LE PORT 

CONFLANDEY 

CONTREGLISE 

CUBRY LES FAVERNEY 

EQUEVILLEY 

FAVERNEY 

FLAGY 

FLEUREY LES FAVERNEY 

GRATTERY 

LA VILLENEUVE BELLENOYE ET LA MAIZE 

LE VAL SAINT ELOI 

MAGNY LES JUSSEY 

MENOUX 

MERSUAY 

MONTUREUX LES BAULAY 

NEUREY EN VAUX 

POLAINCOURT ET CLAIREFONTAINE 

PORT SUR SAONE 

PROVENCHERE 

PURGEROT 

SAINT REMY 

SAPONCOURT 

SCYE 

SENONCOURT 

VAROGNE 

VAUCHOUX 

VELLEFRIE 

VENISEY 

VILLERS SUR PORT 

VILORY 

TOTAL 

 

Gestion 

 

Vice Président SICTOM en charge de la Communauté de Communes

11 

Présentation 

Population au 
1er janvier 2014 

725 

338 

445 

336 

533 

135 

595 

120 

241 

142 

402 

122 

148 

141 

987 

160 

424 

208 

 131 

110 

120 

298 

279 

169 

174 

816 

3091 

295 

378 

630 

63 

116 

230 

139 

134 

139 

158 

224 

85 

13 981 

Composition  

 

Issue de la fusion des Communautés de 

Communes de la Saône Jolie, Agir 

Ensemble, Six Villages et de trois 

communes isolées : Bourguignon les 

Conflans, Breurey les Faverney et Vilory

Contact 

 

Communauté de Communes Terres de 

Saône 

67 rue François Mitterrand 

70170 Port sur Saône 

� 03 84 78 10 66 

� contact@cctds.fr 

 

Président : M. Jean-Paul MARIOT

 

Vice Président SICTOM en charge de la Communauté de Communes : M. Franck HENRY 
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Issue de la fusion des Communautés de 

Communes de la Saône Jolie, Agir 

Ensemble, Six Villages et de trois 

: Bourguignon les 

Conflans, Breurey les Faverney et Vilory 

 

Communauté de Communes Terres de 

67 rue François Mitterrand  

Paul MARIOT 



 

 

 

Les Communes 
Population au 1er 

ABELCOURT 

ADELANS ET LE VAL DE BITHAINE 

AILLOUNCOURT 

AUTREY LES CERRE 

BETONCOURT LES BROTTE 

BOREY 

BOUHANS LES LURE 

CALMOUTIER 

CERRE LES NOROY 

CHATENEY 

CHATENOIS 

CITERS 

COLOMBE LES VESOUL 

COLOMBOTTE 

CREVENEY 

DAMBENOIT LES COLOMBE 

DAMPVALLEY LES COLOMBE 

EHUNS 

FRANCHEVELLE 

GENEVREY 

LA CREUSE 

LA VILLEDIEU EN FONTENETTE 

LANTENOT 

LIEVANS 

LINEXERT 

MAILLERONCOURT CHARRETTE 

MEURCOURT 

MOLLANS 

MONTJUSTIN ET VELOTTE 

NOROY LE BOURG 

POMOY 

QUERS 

RIGNOVELLE 

SAINTE MARIE EN CHAUX 

SAULX 

SERVIGNEY 

VALLEROIS LE BOIS 

VELLEMINFORY 

VELORCEY 

VILLERS LE SEC 

VILLERS LES LUXEUIL 

VISONCOURT 

TOTAL 

 

Gestion 

 

Vice Président SICTOM en charge de la Communauté de Communes

12 

Présentation 

 
Population au 1er 

janvier 2014 

364 

320 

312 

229 

111 

236 

248 

227 

50 

125 

316 

859 

520 

63 

57 

280 

110 

271 

422 

242 

77 

193 

383 

141 

133 

319 

321 

246 

133 

495 

199 

358 

100 

177 

889 

107 

270 

299 

223 

557 

346 

34 

11 362 

Composition  

 

Issue de la fusion des Communautés de 

Communes des Franches Communes, des 

Grands Bois et du Pays de Saulx et d’une 

commune isolée : Velorcey.

Contact 

 

Communauté de Communes du Triangle 

Vert  

27 Grande Rue 

70240 SAULX 

� 03 84 95 89 88  

� contact@triangle-vert.fr

 

Président : M. Raymond BILQUEZ

 

Vice Président SICTOM en charge de la Communauté de Communes : M. Christian BRESSON
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Issue de la fusion des Communautés de 

Communes des Franches Communes, des 

e Saulx et d’une 

: Velorcey. 

 

Communauté de Communes du Triangle 

vert.fr 

: M. Raymond BILQUEZ 

: M. Christian BRESSON 



 

 

INDICATEURS 
TECHNIQUES
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INDICATEURS 
TECHNIQUES 
INDICATEURS  

 



 

 

Avant Propos

 

 

 

Gestion 
 

La Communauté de Communes du Triangle Vert a donc conservé la gestion de son 

prestataire de collecte pour les 12 communes concernées, la prise en charge des 

factures de traitement, la cotisation adhérent au SYTEVOM, la communication, et 

l’émission des factures à ses usagers pour 2014 (Les factures sont établies aux 

nombres de personnes par foyer).

Fréquence de collecte 
 

Les 3 860 habitants concernés sont collectés toutes les semaines pour les Ordures 

Ménagères et tous les 15 jours pour le tri sélectif. 

Consignes de tri 

                          
Les consignes de tri pour ces usagers sont «

métalliques, flacons et bouteilles plastiques. 

Les contenants 

 

Selon le règlement de collecte en vigueur pour les 12 communes 

des ex Franches Communes, la collecte en bac conforme à la norme 

AFNOR 840 1 à 6 est obligatoire. Les bacs OM sont la propriété 

usagers. Les bacs de tri sont la propriété de la Communauté d

Communes et sont mis à disposition des usagers. 
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Avant Propos 

 

Organisation 
 

Bien que la Communauté de Communes du 

Triangle Vert soit adhérente au Sictom

Val de Saône pour la totalité de son 

territoire, les communes des ex Franches 

Communes ne disposent pas du même 

niveau de service que le reste des 

communes du SICTOM. En effet

communes possédaient au moment de la 

fusion d’un marché de collecte att

prestataire de service allant jusqu’au 31 

Décembre 2015.  

La Communauté de Communes du Triangle Vert a donc conservé la gestion de son 

prestataire de collecte pour les 12 communes concernées, la prise en charge des 

traitement, la cotisation adhérent au SYTEVOM, la communication, et 

l’émission des factures à ses usagers pour 2014 (Les factures sont établies aux 

nombres de personnes par foyer). 

concernés sont collectés toutes les semaines pour les Ordures 

Ménagères et tous les 15 jours pour le tri sélectif.  

                          
Les consignes de tri pour ces usagers sont « classiques » : papiers, cartons, emballages 

métalliques, flacons et bouteilles plastiques.  

Selon le règlement de collecte en vigueur pour les 12 communes 

des ex Franches Communes, la collecte en bac conforme à la norme 

AFNOR 840 1 à 6 est obligatoire. Les bacs OM sont la propriété 

usagers. Les bacs de tri sont la propriété de la Communauté d

Communes et sont mis à disposition des usagers.  
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Bien que la Communauté de Communes du 

Triangle Vert soit adhérente au Sictom du 

Val de Saône pour la totalité de son 

territoire, les communes des ex Franches 

Communes ne disposent pas du même 

niveau de service que le reste des 

En effet, ces 

communes possédaient au moment de la 

fusion d’un marché de collecte attribué à un 

prestataire de service allant jusqu’au 31 

 

La Communauté de Communes du Triangle Vert a donc conservé la gestion de son 

prestataire de collecte pour les 12 communes concernées, la prise en charge des 

traitement, la cotisation adhérent au SYTEVOM, la communication, et 

l’émission des factures à ses usagers pour 2014 (Les factures sont établies aux 

 

concernés sont collectés toutes les semaines pour les Ordures 

 

 
papiers, cartons, emballages 

 

Selon le règlement de collecte en vigueur pour les 12 communes 

des ex Franches Communes, la collecte en bac conforme à la norme 

AFNOR 840 1 à 6 est obligatoire. Les bacs OM sont la propriété des 

usagers. Les bacs de tri sont la propriété de la Communauté de 



 

 

Organisation des collectes de Tri Sélectif

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Organisation 

 

La totalité des usagers est collectée en porte à porte tous les 15 jours, soit 63

habitants : 

� 30 785 habitants sont collectés par 

� 28 880 habitants sont collectés par le 

� 3 860 habitants sont collectés par C2T, répartis sur 12 communes

Consignes de tri 

 

Dans le cadre de l’expérimentation nationale d’ouverture des consignes de tri menée 

par Eco-Emballages, les déchets recyclables collectés sont

emballages métalliques, flacons et bouteilles plastiques, emballages souples et rigides 

et films plastiques. 

 

Quelques exemples 
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Organisation des collectes de Tri Sélectif

usagers est collectée en porte à porte tous les 15 jours, soit 63

habitants sont collectés par SITA, répartis sur 101 communes 

880 habitants sont collectés par le SICTOM, répartis sur 80 communes

860 habitants sont collectés par C2T, répartis sur 12 communes 

 

 

 

 

Dans le cadre de l’expérimentation nationale d’ouverture des consignes de tri menée 

Emballages, les déchets recyclables collectés sont : papiers, cartons, 

emballages métalliques, flacons et bouteilles plastiques, emballages souples et rigides 

Organisation des collectes de Tri Sélectif 
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usagers est collectée en porte à porte tous les 15 jours, soit 63 525 

 

, répartis sur 80 communes 

 

 

 

 

Dans le cadre de l’expérimentation nationale d’ouverture des consignes de tri menée 

: papiers, cartons, 

emballages métalliques, flacons et bouteilles plastiques, emballages souples et rigides 

 

 



 

 

Organisation des collectes d’Ordures Ménagères

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Organisation 
 

La totalité des usagers est collectée en porte à porte, soit 63

� 59 665 habitants sont collectés par 

� 3 860 habitants sont collec

Fréquence de collecte 
 

Selon le règlement de collecte en vigueur, le SICTOM du Val de Saône a fixé la fréquence de 

ramassage des Ordures Ménagères Résiduelles à une fois par semaine au minimum. Cependant 

depuis le 1
er

 janvier 2012, un arrêté préfectoral autorise une dérogation à l’ar

CGCT et à l’article 81 du Règlement Sanitaire Départemental, permettant ainsi de porter la 

fréquence de ramassage des OMR à une fois par quinzaine pour les zones agglomérées de moins 

de 2000 habitants, sauf pour les « exceptions

Ce qui nous donne : 

� 1 fois par quinzaine pour l’ensemble des communes de moins de 2000 habitants.

� 1 fois par semaine pour les communes de Port Sur Saône, Jussey, Fougerolles Centre 

et Saint Loup Sur Semouse.

� 1 fois par semaine pour l’ensemble des communes penda

au 30 août). 

� 2 fois par semaine pour les hôpitaux de Polaincourt et Clairefontaine, de Saint Rémy et 

de Saint Loup sur Semouse. 

Définition 

Sont considérés comme déchets résiduels, les déchets provenant de ménages (déchets 

alimentaires, papiers et cartons souillées, autres emballages, etc.) ainsi que les déchets provenant 

des établissements artisanaux et commerciaux compris dans la dénominatio

ménagères (Décret N°94.609 du 13 juillet 1994).
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Organisation des collectes d’Ordures Ménagères

usagers est collectée en porte à porte, soit 63 525 habitants : 

habitants sont collectés par SITA, répartis sur 181 communes 

860 habitants sont collectés par C2T, répartis sur 12 communes 

 

 

 

le règlement de collecte en vigueur, le SICTOM du Val de Saône a fixé la fréquence de 

ramassage des Ordures Ménagères Résiduelles à une fois par semaine au minimum. Cependant 

janvier 2012, un arrêté préfectoral autorise une dérogation à l’article R.2224

CGCT et à l’article 81 du Règlement Sanitaire Départemental, permettant ainsi de porter la 

fréquence de ramassage des OMR à une fois par quinzaine pour les zones agglomérées de moins 

exceptions ». 

1 fois par quinzaine pour l’ensemble des communes de moins de 2000 habitants.

1 fois par semaine pour les communes de Port Sur Saône, Jussey, Fougerolles Centre 

et Saint Loup Sur Semouse. 

1 fois par semaine pour l’ensemble des communes pendant la période estivale (29 juin 

2 fois par semaine pour les hôpitaux de Polaincourt et Clairefontaine, de Saint Rémy et 

de Saint Loup sur Semouse.  

Sont considérés comme déchets résiduels, les déchets provenant de ménages (déchets 

alimentaires, papiers et cartons souillées, autres emballages, etc.) ainsi que les déchets provenant 

des établissements artisanaux et commerciaux compris dans la dénomination des ordures 

ménagères (Décret N°94.609 du 13 juillet 1994). 

Organisation des collectes d’Ordures Ménagères 
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le règlement de collecte en vigueur, le SICTOM du Val de Saône a fixé la fréquence de 

ramassage des Ordures Ménagères Résiduelles à une fois par semaine au minimum. Cependant 

ticle R.2224-23 du 

CGCT et à l’article 81 du Règlement Sanitaire Départemental, permettant ainsi de porter la 

fréquence de ramassage des OMR à une fois par quinzaine pour les zones agglomérées de moins 

1 fois par quinzaine pour l’ensemble des communes de moins de 2000 habitants. 

1 fois par semaine pour les communes de Port Sur Saône, Jussey, Fougerolles Centre 

nt la période estivale (29 juin 

2 fois par semaine pour les hôpitaux de Polaincourt et Clairefontaine, de Saint Rémy et 

 

Sont considérés comme déchets résiduels, les déchets provenant de ménages (déchets 

alimentaires, papiers et cartons souillées, autres emballages, etc.) ainsi que les déchets provenant 

n des ordures 



 

 

La collecte en Apport Volontaire

 

 
 

Ces PAV sont mis à disposition par le SYTEVOM

communes ont à leur charge l’aménagement des points de collecte, l’entretien et la maintenance 

légère des conteneurs et de leurs abords. 

 

La Ressourcerie

 

  
Elle permet également l’apport volontaire des usagers dans ses locaux.

également une prestation de débarras sous conditions.

 
� 43 tonnes d’objets ont été déposées dans les bennes «

Le compostage 

 

  
 

� On peut ainsi estimer le tonnage de déchets compostés à 1
 

  

Organisation
 

Le SICTOM dispose de 395

territoire, soit une colonne d’apport volontaire pour 151 habitants. 

Selon Eco Emballages la dotation optimale de Points d’Apport 

Volontaire (PAV) verre est d’une colonne pour 200 habitants en 

milieu rural.

Le SI

Organisation
 

La Ressourcerie, association de collecte d’objets, se présente 

comme une alternative en assurant la remise en état et la vente 

sans but lucratif des 

déche

Saône, Scey Sur Saône et Fretigney et Velloreille.
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La collecte en Apport Volontaire 

SYTEVOM qui gère également la collecte de ces derniers. Les 

communes ont à leur charge l’aménagement des points de collecte, l’entretien et la maintenance 

gère des conteneurs et de leurs abords.  

La Ressourcerie 

Elle permet également l’apport volontaire des usagers dans ses locaux. Enfin, elle assure 

ion de débarras sous conditions. 

43 tonnes d’objets ont été déposées dans les bennes « Ressourcerie » en 2014

Le compostage  

On peut ainsi estimer le tonnage de déchets compostés à 1 600 t pour l’année 2014.

Organisation 

Le SICTOM dispose de 395 conteneurs à Verre sur la totalité de son 

territoire, soit une colonne d’apport volontaire pour 151 habitants. 

Selon Eco Emballages la dotation optimale de Points d’Apport 

Volontaire (PAV) verre est d’une colonne pour 200 habitants en 

milieu rural. 

Le SICTOM se situe donc au delà des préconisations nationales.

Organisation 

La Ressourcerie, association de collecte d’objets, se présente 

comme une alternative en assurant la remise en état et la vente 

sans but lucratif des objets déposés dans les conteneurs dédiés des 

déchetteries de Fresne Saint Mamès, Amance, Jussey, Port Sur 

Saône, Scey Sur Saône et Fretigney et Velloreille. 

Organisation 
 

Le SICTOM propose à ses usagers des composteurs en bois 

de 600L ou en PVC de 400L à un prix subventionné. 

En 2014, le SICTOM a vendu 320 composteurs environ. On 

estime à 6300 le nombre de composteurs sur l’ensemble du 

Territoire du SICTOM du Val de Saône. 

 

qui gère également la collecte de ces derniers. Les 

communes ont à leur charge l’aménagement des points de collecte, l’entretien et la maintenance 
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Enfin, elle assure 

» en 2014 

600 t pour l’année 2014. 

 

conteneurs à Verre sur la totalité de son 

territoire, soit une colonne d’apport volontaire pour 151 habitants.  

Selon Eco Emballages la dotation optimale de Points d’Apport 

Volontaire (PAV) verre est d’une colonne pour 200 habitants en 

CTOM se situe donc au delà des préconisations nationales. 

 

La Ressourcerie, association de collecte d’objets, se présente 

comme une alternative en assurant la remise en état et la vente 

eurs dédiés des 

eries de Fresne Saint Mamès, Amance, Jussey, Port Sur 

 

Le SICTOM propose à ses usagers des composteurs en bois 

de 600L ou en PVC de 400L à un prix subventionné.  

En 2014, le SICTOM a vendu 320 composteurs environ. On 

composteurs sur l’ensemble du 



 

 

Les déchetteries

• Amance - Z.I. de la Superbe  

�03 84 91 21 57  

• Fougerolles - Z.I. de la Gabiotte  

� 03 84 49 66 69  
• Fresne-Saint-Mamès - Route de Vellexon 

� 03 84 78 07 95 
• Fretigney - Lieu dit les Rotûres 

� 03 84 76 03 72 
• Jussey - Jussey la Gare - Route de Cendrecourt 

03 84 68 17 44 

 

Organisation 
 

Depuis le 1
er

 janvier 2013, les déchetteries sont sous la

de quai (gardiennage, collecte des matériaux, etc.) et le bas de quai (enlèvement des bennes, etc.).

SCEY-SUR-SAONE

 
 

PORT-SUR

 

FRESNE-ST-MAMES

 

FRETIGNEY-ET-VELLOREILLE

 

VAUVILLERS

 

JUSSEY

 
 

AMANCE
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Les déchetteries du SYTEVOM 

•Port-sur-Saône - Route de Purgerot 

 � 03 84 91 62 26   
• Saint-Loup-sur-Semouse - ZAC de la Combeauté 

 � 03 84 94 22 90   
Route de Vellexon  • Saulx - Route de Velleminfroy  

� 03 84 95 93 76 
• Scey-sur-Saône - Route de la Neuvelle 

� 03 84 92 77 74  
Route de Cendrecourt � • Vauvillers - Direction Bains-les-Bains 

� 03 84 92 99 36 

anvier 2013, les déchetteries sont sous la compétence du SYTEVOM. Il gère à ce titre le haut 

de quai (gardiennage, collecte des matériaux, etc.) et le bas de quai (enlèvement des bennes, etc.).

SAULX

 
 

SUR-SAONE

 

FOUGEROLLES
SAINT-LOUP-SUR-

SEMOUSE 

 
 

VAUVILLERS 

 

AMANCE

 

 

 

 

ZAC de la Combeauté  

Route de la Neuvelle  

Bains  
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compétence du SYTEVOM. Il gère à ce titre le haut 

de quai (gardiennage, collecte des matériaux, etc.) et le bas de quai (enlèvement des bennes, etc.). 

FOUGEROLLES
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Les déchetteries du SYTEVOM 
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Les encombrants 
 

 

Le SICTOM du Val de Saône, comme en 2013, n’a pas été sollicité afin d’organiser, 

en collaboration avec son partenaire de collecte, le ramassage des déchets 

encombrants en porte-à-porte.  

La présence de la Ressourcerie répond à des besoins ponctuels. 
 

 

Les déchets assimilés 
 

 

Les déchets provenant des établissements artisanaux et commerciaux compris dans la 

dénomination des ordures ménagères sont collectés en même temps que la collecte 

normale des ordures ménagères sous réserve du respect des dispositions du décret     

N° 94.609 du 13 juillet 1994, relatif aux déchets d’emballage dont les détenteurs ne 

sont pas les ménages. 
 

 

  

Les déchets acceptés  
 

 

METAUX 

� Ferrailles 

� Meubles métalliques 

� Acier, fonte, cuivre, laiton aluminium 

� Tondeuses 

� Tonneaux et bidons vides 
 

CARTONS  
� Cartons d’emballages propres, secs, 

vides et pliés 

� Enveloppes en carton  

 

 

DÉCHETS VERTS 

� Tailles de haies, déchets d’élagage 

� Petits branchages  

� Copeaux et les feuilles 

� Tonte de gazon 
 

 DÉCHETS MENAGERS SPECIAUX 

� Peinture, vernis, colle, solvant, etc.  

� Produits phytosanitaires 

� Aérosols non vides, Piles, batteries 

� Huile de vidange et de friture 

� Lampes et tubes à économie 

d’énergie 

 

BOIS 

� Meubles, chaises, etc.  

� Encadrement de fenêtre, porte, etc.  

� Planches, bois d’emballage 

� Bois souillé non dangereux 

� Gros branchage  
 

GRAVATS 
� Mortier, béton, briques 

� Tuiles, céramiques, ardoises 

� Argile, sable, pierre, terres non 

polluées 

� Lavabos, éviers 

 

TEXTILES 

� Vêtements 

� Linge de maison 

� Chaussures 
 

PNEUS NON JANTES 

� Pneus non jantés des véhicules 

légers propres et secs 

(Dans la limite de 4 par an) 

DÉCHETS SPÉCIFIQUES 

        
 

DECHETS ELECTRIQUES ET 
ELECTRONIQUES (DEEE) 
� Gros électroménager hors froid 

� Gros électroménager froid 

� Ecrans 
� Petits appareils électroménagers, 

informatiques, électriques, etc. 

 

TOUT-VENANT 
� Matelas 

� Papiers peints 

� Tout ce qui ne correspond pas à une catégorie ci-dessus et qui n’est pas interdit en 

déchetterie.  

 



 

 

Les tonnages par flux
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les tonnages d’Ordures Ménagères sont en constante baisse depuis plusieurs 

� la mise en place de la redevance incitative,

� l’ouverture des consignes de tri aux emballages plastiques

� la campagne de compostage, 

� l’ensemble des dispositifs de prévention déployé par le syndicat.

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les tonnages de Tri ont connu une forte hausse suite à la mise en place du tri en porte à porte en 2011, à 

l’ouverture des consignes de tri aux emballages plastiques en 2012 puis 

une recherche de la qualité du tri par le syndicat. (Mise en place de brigade du tri pour refuser à la collecte les 

bacs qui contiennent trop d’erreurs.)  
 

0.00

100.00

200.00

300.00

2010 2011

Tonnages d'Ordures Ménagères en kg/hab

0

20

40

60

80

2010 2011

Tonnages de Tri sélectif en kg/hab (hors Verre)

Les Ordures Ménagères 
 

 2010 2011 

Tonnages 10 898.93 5 947.00 

Habitants 45 184 45 399 

Kg/hab. 241.21 130.99 
 

Le Tri Sélectif  (hors 
 

 2010

Tonnages 1 234.04

Habitants 45 184

Kg/hab. 27.31
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Les tonnages par flux 

n constante baisse depuis plusieurs années. Ceci s’explique 

lace de la redevance incitative, 

tri aux emballages plastiques, 

l’ensemble des dispositifs de prévention déployé par le syndicat. 

Les tonnages de Tri ont connu une forte hausse suite à la mise en place du tri en porte à porte en 2011, à 

l’ouverture des consignes de tri aux emballages plastiques en 2012 puis une stabilisation que l’on explique par 

une recherche de la qualité du tri par le syndicat. (Mise en place de brigade du tri pour refuser à la collecte les 

2012 2013

Tonnages d'Ordures Ménagères en kg/hab

Tonnages en kg/hab

2012 2013

Tonnages de Tri sélectif en kg/hab (hors Verre)

Tonnages en kg/hab

 

2012 2013 2014 

 5 258.00 6 990.00 6 488.25 

45 838 59 573 59 665 

114.71 117.34 108.74 

Le Tri Sélectif  (hors Verre) 

2010 2011 2012 2013 

1 234.04 2 895.00 3 040.00 3 582.00 

45 184 45 399 45 838 59 573 

27.31 63.77 66.32 60.13 

 

 

eci s’explique par :  

 

Les tonnages de Tri ont connu une forte hausse suite à la mise en place du tri en porte à porte en 2011, à 

une stabilisation que l’on explique par 

une recherche de la qualité du tri par le syndicat. (Mise en place de brigade du tri pour refuser à la collecte les 
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2014

2014

 

2014 

3 850.46 

59 665 

64.53 
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Les tonnages par flux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

Les tonnages de Verre se stabilisent depuis quelques années, contrairement aux moyennes nationales qui 

connaissent une tendance à la baisse. 

  

S
IC

T
O

M
 d

u
 V

a
l 

d
e

 S
a

ô
n

e
 

Comparaison aux moyennes nationales 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 SICTOM – 2014  MOYENNE NATIONALE  

ORDURES MENAGERES  108.67 kg/hab.  298 kg/hab.  

TRI  64.11 kg/hab.  45.9 kg/hab.  

VERRE  41.7 kg/hab.  29 kg/hab.  
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2010 2011 2012 2013 2014

Tonnages de Verre en kg/hab

Tonnages en kg/hab
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OM TRI VERRE

Tonnages en kg/hab.

Sictom Moyenne nationale

Le Verre  
 

 2010 2011 2012 2013 2014 

Tonnages 1 717.61 1 910.00 1 907.00 2 401.00 2 439.36 

Habitants 45 184 45 399 45 838 59 573 59 665 

Kg/hab. 38.01 42.07 41.60 40.30 40.88 
 

Les Objectifs du Grenelle II 
de l’environnement 

 

 

Diminution de 7% des Déchets 

Ménagers et Assimilés (DMA) à 

l’horizon 2020 par rapport à 2010. 

Les DMA sont constitués :  

- des Ordures Ménagères 

- des collectes sélectives (Tri + Verre) 

- des déchets des déchetteries. 
 

En 2010, le SICTOM comptabilisait 

479.24 kg/an/hab. de DMA. En 2014, 

il compte 432.67 kg/an/hab. de DMA. 
 

� Soit une baisse de 9.72%. Le 
SICTOM a dépassé l’objectif national 
en 4 ans seulement, au lieu de 10.  
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Les tonnages des déchetteries 
 

 

 
2013 

en Tonnes 

2014 

en Tonnes 
Evolution Kg / Hab. 

BOIS 

 

2 091 1 835 -12.24% 31 

CARTON 

 

738 483 -34.15% 8 

DECHETS VERTS 

 

2 603 3 065 +17.75% 52 

FERRAILLES 

 

789 704 -10.77% 12 

INERTES 

 

1 706 1 872 +9.73% 31 

PLATRE 

 

nc 82  1 

TOUT VENANT 

 

3 679 3 628 -1.39% 61 

MEUBLES 

 

28 415 +1382% 7 

DEE* 

 

554 571 + 3.07% 10 

DDS** 

 

148 84 -43.24% 1 

AUTRES*** 

 

263 299 13.69% 5 

TOTAL 

 

12 599 13 038 + 3.48% 219 

 * DEEE = Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 

** DDS = Déchets spécifiques des ménages (Déchets et résidus de peintures, produits phytosanitaires, aérosols, acides, etc.) 

***Autres = Huiles, piles, batteries, pneus, articles textiles, cartouches, livres, etc. 
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Les indicateurs techniques par collecteur

 

� Le Prestataire de collecte : Sita Suez Environnement

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Les services opérationnels du SICTOM

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

Les Ordures Ménagères 
 

 Tonnages Heures de service

Janvier 571.08 

Février 475.9 

Mars 495.86 

Avril 513.88 

Mai 530.9 

Juin 520.44 

Juillet 614.86 

Août 598.14 

Septembre 536.95 

Octobre 573.1 

Novembre 502.64 

Décembre 554.5 

Total 6 488.25 4 466.61
 

Le Tri Sélectif 
 

 Tonnages Heures de service

Janvier 184.45 

Février 147.92 

Mars 177.94 

Avril 174.10 

Mai 169.80 

Juin 165.46 

Juillet 191.30 

Août 165.08 

Septembre 182.88 

Octobre 183.91 

Novembre 157.70 

Décembre 178.30 

Total 2 078.84 3 274.29
 

Le Tri Sélectif  
 

 Tonnages Heures de service

Janvier 157.96 

Février 121.17 

Mars 133.22 

Avril 149.70 

Mai 149.28 

Juin 145.08 

Juillet 158.20 

Août 132.22 

Septembre 152.11 

Octobre 159.73 

Novembre 137.56 

Décembre 146.22 

Total 1 742.45 4 217.00
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Les indicateurs techniques par collecteur

Sita Suez Environnement 

 

SICTOM 

 

 

Heures de service Kilomètres 

339.33 7 129 

292.25 6 098 

300.15 6 486 

321.19 6 543 

317.45 6 662 

321.44 6 951 

657.31 13 878 

620.24 12 911 

330.50 6 837 

334.20 6 992 

294.20 6 163 

338.35 6 976 

4 466.61 93 626.47 

 

Heures de service Kilomètres 

295.56 5 723 

250.55 5 006 

272.15 5 155 

257.25 5 162 

267.32 5 073 

267.30 5 113 

292.20 5 109 

266.02 5 135 

289.06 5 717 

296.25 5 805 

242.10 4 730 

278.53 5 331 

3 274.29 63 058.54 

 

Heures de service Kilomètres 

391.50 6 713.00 

322.25 5 637.00 

334.25 6 226.00 

374.25 6 750.00 

364.75 7 390.00 

334.75 6 161.00 

379.50 7 549.00 

343.50 6 681.00 

357.00 6 522.00 

362.00 7 007.00 

303.50 5 839.00 

349.75 6 728.00 

4 217.00 79 203.00 

Pour collecter une 

tonne d’OM 

véhicules de 19 et 

26T, il faut  parcourir 

14 km et  41 minutes 

de temps de travail 

pour Sita.
 

Pour collecter une 

tonne de tri

véhicules de 19 et 

26T, il faut  parcourir 

30 km et  

temps de travail pour 

Sita. 

 

Pour collecter une 

tonne de tri

véhicules de

faut  parcourir 

et  1h45 

travail pour le 

SICTOM.  

Les indicateurs techniques par collecteur 
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Pour collecter une 

tonne d’OM avec des 

véhicules de 19 et 

, il faut  parcourir 

14 km et  41 minutes 

de temps de travail 

pour Sita. 

Pour collecter une 

e tri avec des 

véhicules de 19 et 

il faut  parcourir 

km et  1h30 de 

temps de travail pour 

Pour collecter une 

e tri avec des 

véhicules de 19T, il 

faut  parcourir 45 km 

 de temps de 

travail pour le 

   



 

 

Le traitement
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

En 2014, on trouve les apports suivants pour le tri sélectif
 

 

APPORT SITA 
CVD Noidans le 

Ferroux 

APPORT
CVD Noidans le 

Janvier  184.45 

Février 147.92 

Mars 177.94 

Avril 174.10 

Mai 169.80 

Juin 165.46 

Juillet 191.30 

Août 165.08 

Septembre 182.88 

Octobre 183.91 

Novembre 157.70 

Décembre 178.30 

Total 2 078.84 
 

 

CVD Noidans le Ferroux

Organisation 
 

Le SICTOM a transféré la compétence traitement au SYTEVOM. Le SYTEVOM est un syndicat mixte à 

vocation unique créé en 1993. Il assure pour le compte de ses adhérents

� Le transfert et l’élimination des Ordures ménagères et déchets assimilés

� Les modalités de collecte de tri et de valorisation

� La collecte et la mise à disposition des Points d’Apport Volontaire Verr

 

Le centre de valorisation des déchets de Noidans le Ferroux est composé de

� un centre de tri (capacité 17 000 T / an)

� une unité de valorisation énergétique par incinération (capacité 41
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Le traitement 

En 2014, on trouve les apports suivants pour le tri sélectif :  

APPORT SICTOM 
CVD Noidans le 

Ferroux 

APPORT SICTOM 
Quai de Transfert St 

Sauveur 

APPORT  
PAV 

31.16 126.8 1.74 

24.80 116.37 
 

21.00 112.22 
 

31.28 118.42 
 

37.56 111.72 
 

29.10 115.98 
 

39.02 119.18 
 

30.28 109.37 
 

35.47 116.64 
 

32.45 127.28 
 

24.54 113.02 
 

24.92 121.3 
 

361.58 1 408.30 1.74 

 
CVD Noidans le Ferroux 

 
Quai de transfert 

Saint Sauveur

Le SICTOM a transféré la compétence traitement au SYTEVOM. Le SYTEVOM est un syndicat mixte à 

l assure pour le compte de ses adhérents : 

Le transfert et l’élimination des Ordures ménagères et déchets assimilés 

Les modalités de collecte de tri et de valorisation 

La collecte et la mise à disposition des Points d’Apport Volontaire Verre 

Le centre de valorisation des déchets de Noidans le Ferroux est composé de : 

000 T / an) 

une unité de valorisation énergétique par incinération (capacité 41 000 T / an) 

 

 

TOTAL 

344.15 

289.09 

311.16 

323.8 

319.08 

310.54 

349.5 

304.73 

334.99 

343.64 

295.26 

324.52 

3 850.46 
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Quai de transfert  

Saint Sauveur 

 

Le SICTOM a transféré la compétence traitement au SYTEVOM. Le SYTEVOM est un syndicat mixte à 
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Le traitement 
 

 
En 2014, on trouve les apports suivants pour les ordures ménagères :  
 

 
APPORT SITA 

CVD Noidans le Ferroux 
APPORT SITA 

Quai de Transfert St Sauveur 
TOTAL 

Janvier  401.32 169.76 571.08 

Février 328.4 147.5 475.9 

Mars 334.84 161.02 495.86 

Avril 361.92 151.96 513.88 

Mai 385.76 145.14 530.9 

Juin 357.78 162.66 520.44 

Juillet 432.36 182.5 614.86 

Août 423.58 174.56 598.14 

Septembre 369.09 167.86 536.95 

Octobre 405.76 167.34 573.1 

Novembre 348.08 154.56 502.64 

Décembre 376.06 178.44 554.5 

Total 4 524.95 1 963.30 6 488.25 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Parmi les 38 tournées d’ordures ménagères réalisées par Sita, 5 sont réalisées en bennette par notre 

prestataire de collecte. Le SICTOM quant à lui, réalise 3 de ces tournées de tri sélectif en bennette également.  

Ceci a permis de réduire sensiblement les coûts de collecte sur le territoire particulièrement difficile des écarts 

de la CCVS.  
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Le nombre de tournées  
 

On compte donc : 

� 38 tournées d’Ordures Ménagères réalisées par Sita : 

o Dont 12 vidages au Quai de transfert de Saint Sauveur 

o Dont 26 vidages au CVD de Noidans le Ferroux 

� 18 tournées de tri réalisées par Sita : dont 18 vidages au CVD de Noidans le Ferroux 

� 23 tournées de tri réalisées par le SICTOM : 

o Dont 18 vidages au Quai de transfert de Saint Sauveur 

o Dont 5 vidages au CVD de Noidans le Ferroux 
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INDICATEURS  
FINANCIERS 

 

 

 

 
  



 

 

Montant annuel global des dépenses et recettes
 

 

 

 

 

 

 

  

12%
Charges de personnel

604 386,76€

NS
Charges exceptionnelles

3 336,00€

43%
Autres charges de gestion courante

2 175 813,68€

Dont SYTEVOM: 

Adhésion: 1 342 897,60€

Traitement : 792 489,09€

Dépenses

Recettes

3%
Excédent de fonctionnement 

reporté de l'année antérieure
151 172,00€

2%
Subvention ADEME

79 802,25€

1%
Vente de bacs et composteurs

42 223,97€

NS
Produits exceptionnels

8 501,88
NS

Autres produits de 
gestion courante

3 150,00€

Définition 
 

Décomposition du compte administratif 2014, section de fonctionnement par type de 

dépenses et de recettes.   
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Montant annuel global des dépenses et recettes

38%
Charges à caractère général
1 898 126,68€

dont collecte SITA: 1 434 679,37

7%
Amortissement
332 016,53€

NS
Charges financières
18 061,81€

91%
Contribution des collectivités 
adhérentes (Redevance)
4 338 967,96€

3%
Atténuation de charges
113 924,00€

NS
Opération d'ordre comptable
16 401,42€

NS
exceptionnels

8 501,88€

Décomposition du compte administratif 2014, section de fonctionnement par type de 

Montant annuel global des dépenses et recettes 
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Charges à caractère général

dont collecte SITA: 1 434 679,37€

financières

Contribution des collectivités 
adhérentes (Redevance)

de charges

Opération d'ordre comptable

 

Décomposition du compte administratif 2014, section de fonctionnement par type de 
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Modalités d’exploitation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition du coût de la prestation effectuée par Suez Environnement 
 

 

Le coût global de la prestation pour 2014 s’élève à 

1 434 679.37 € TTC répartis de la manière suivante : 

� 965 639.60€ HT au titre de la collecte des 

Ordures Ménagères (dont -55 276.90€ de moins 

value pour la collecte des OM en C0.5) 

� 325 571.83€ HT au titre de la collecte du tri 

sélectif 

� 143 467.94€ HT de TVA (soit 10%) 
 

 
 

 

 

 
2014 2013 Evolution en € Evolution en % 

TOTAL OM HT 965 639.60 € 885 100.74 € 80 538.86 € 9.10% 

TOTAL TRI HT 325 571.83 € 372 652.02 € -47 080.19 € -12.63% 

TOTAL HT 1 291 211.43 € 1 257 752.76 € 33 458.67 € 2.66% 

TOTAL TVA 143 467.94 € 88 042.69 € 55 425.25 € 62.95% 

TOTAL TTC 1 434 679.37 € 1 345 795.45 € 88 883.92 € 6.60% 

 

On remarque une hausse du prix de la collecte des Ordures Ménagères entre 2013 et 2014 et une baisse au 

niveau de la collecte du Tri, ceci s’explique par le fait que le SICTOM a repris sur l’année complète la collecte du 

tri de certaines communes (contre 6 mois en 2013), et Sita a collecté toute l’année les OM de la CCVS (contre 6 

mois également en 2013). L’échange de tournées réalisé entre Sita et le SICTOM n’a aucune incidence sur le 

montant global du marché, c'est-à-dire que la plus value pour la collecte OM du Val de Semouse (CCVS) (+201 

319.57 €) est compensée par la moins value accordée au syndicat pour la reprise en régie de la collecte d’une 

partie du tri (-201 319.57 €).  

 

La hausse de +2.66% du total HT constatée s’explique par la formule de révision annuelle. La hausse du montant 

TTC du montant du marché n’est pas proportionnelle puisqu’elle se situe à +6.60%, à cause de la hausse du taux 

de TVA qui est passé de 7% à 10% entre 2013 et 2014. Ceci représente une différence de plus de 55 000€ entre 

les 2 années.  
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Collecte 
OM en 

€ HT
67%

Collecte 
TRI en €

HT
23%

TVA
10%

Le coût du prestataire de collecte  

 

Le service de collecte des ordures ménagères, l’évacuation et le déchargement des déchets sur les sites de 

Saint-Sauveur et Noidans Le Ferroux ont été confiés à la société SITA Suez Environnement, par contrat, 

suite à un marché public du SICTOM du Val de Saône. 

La durée de ce contrat a été fixée à 4 ans à compter du 1
er

 janvier 2011 et jusqu’au 31 décembre 2014. Ce 

contrat a été prolongé du 1
er

 janvier au 31 décembre 2015 et pourra faire l’objet d’une dernière année de 

prolongation en 2016. 
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Modalités d’exploitation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Le coût global du service opérationnel de collecte pour 2014 s’élève à 325 955.16 € TTC répartis de la manière 

suivante : 

� Salaires des agents : 242 834.43€ (dont - 11 046.65 € de remboursement au titre des emplois d’avenir 

affectés au service collecte) 

� Equipements de Protection Individuelle : 3 835.28€ (comprenant l’acquisition et la prestation de lavage) 

� Carburant des véhicules de collecte : 42 407.32€ 

� Entretien des véhicules de collecte : 11 802.64€ 

� Loyer et charges du dépôt de Corbenay : 8 490.09€ 

� Assurances des locaux et des véhicules de collecte : 8 905.17€ 

� Télécommunications : 4 181.49€ (comprend la géo-localisation des camions) 

�  Visites médicales obligatoires et vaccinations : 1 116.74€  

� Formation : 2 382.00€ (Financement d’un permis poids lourds et de la FIMO : Formation Initiale 

Minimale Obligatoire) 

 

On constate une hausse de 0.99% du cout du service opérationnel de collecte entre 2013 et 2014 que l’on 

explique en partie par une hausse de la consommation du carburant, les tournées de tri font plus de kilomètres 

que les anciennes tournées d’OM réalisées pendant 6 mois en 2013.  
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Le traitement 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le coût du traitement des Ordures Ménagères pour 2014 s’élève donc à 792 489.09 € TTC.  
 

 
2014 2013 Evolution en € Evolution en % 

Coût traitement 
HT 

713 240.18 € 718 256.82 € -5 016.64 € -0.70% 

Montant de la 
TVA 

79 248.91 € 54 062.34 € 25 186.57 € 46.59% 

Coût traitement 
TTC 

792 489.09 € 772 319.16 € 20 169.93 € 2.61% 

 

On constate une baisse du montant HT du traitement des OM puisqu’il y a moins de tonnes incinérées qu’en 

2013. En revanche, on notera que la hausse du taux de TVA de 7% à 10% entre 2013 et 2014, a un impact 

important sur les couts de traitement des OM : + 25 190€ environ, soit + 46.59%, ainsi le montant TTC du 

traitement des OM se voit augmenter de 2.61%.  
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Le coût du service opérationnel de collecte  

 

Le SICTOM a repris les agents de collecte de la CCVS en 2013, et a créé à cette occasion un service 

opérationnel de collecte. En 2013, les équipes ont collectés pendant 6 mois les Ordures Ménagères de la 

CCVS, puis du tri sélectif pendant les 6 mois suivants (CCVS + une partie du SICTOM). En 2013, pour 

mémoire, le coût du service opérationnel de collecte s’élevait à 322 760.53 €.  
Depuis 2014, les agents du SICTOM collectent uniquement du tri. (Tournées identiques au 6 derniers mois 

de 2013).  

Le traitement et le transport des OM  

Le SYTEVOM qui effectue le traitement des Ordures Ménagères, facture à ce titre 112€ HT la Tonne 

incinérée en 2014, pour 110€ HT en 2013. Il y a donc une légère hausse entre les 2 années due aux 

augmentations des couts du carburant, de la TGAP (la TGAP a plus que doublé en 4 ans), etc. 

A noter que le transfert des OM du quai de Saint Sauveur au SYTEVOM est compris dans le prix à la tonne.  
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Le traitement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La cotisation adhérent du SYTEVOM pour 2014 s’élève donc à 1 342 897.60 € TTC, que l’on peut décomposer 

comme suit : 

� 82% alloués à la gestion des déchetteries, soit 1 101 176.03 € 

� 18% alloués aux modalités de collecte de tri et de valorisation, soit 241 721.57 € 

 

 
2014 2013 Evolution en € Evolution en % 

Coût de la 
cotisation HT 

1 220 816.00 € 1 221 246.50 € -430.50 € -0.04% 

Montant de la 
TVA 

10% soit 

122 081.60 € 

7% soit 

85 487.25 € 
36 594.35 € 42.81% 

Coût de la 
cotisation TTC 

1 342 897.60 € 1 306 733.76 € 36 163.85 € 2.77% 

 

On remarque une fois encore que la hausse du taux de TVA de 7% à 10% entre 2013 et 2014, a un impact 

important sur l’évolution du montant de la cotisation : + 36 500€ environ, soit + 42.81%, ainsi le montant TTC de 

la cotisation adhérent se voit augmenter de 2.77%. 
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Modalités de financement 
 

 

 

 

 

 

 

Votés par le Comité Syndical par délibération du 4 décembre 2013, les tarifs comprennent : 

• Une part fixe établie en fonction du volume du bac 

• Une part variable calculée en fonction du volume du bac et du nombre de levées. 
 

 
PART FIXE PART VARIABLE 

0.632 € au L La levée tarif réduit La levée tarif normal 

CONTENEUR AGREE  
80 LITRES 

88.48 € 0.305 € 9.30 € 
(base PF 140L soit 1.106 €/L x 

80L) 
12 premières levées 

seulement 
A partir de la 13ème levée et après 

"forfait de service" de 28.74€ 

CONTENEUR AGREE  
140 LITRES 

88.48 € 2.70 € 9.30 € 

CONTENEUR AGREE  
240 LITRES 

151.68 € 4.80 € 10.30 € 

CONTENEUR AGREE  
340 LITRES 

214.88 € 6.90 € 12.00 € 

CONTENEUR AGREE  
660 LITRES 

417.12 € 13.25 € 15.30 € 

PART FORFAITAIRE  
(Forfait dérogatoire) 

59.00 € 

 

En 2014, le montant facturé par le SICTOM du Val de Saône à ses adhérents au titre de la redevance incitative 

est de : 4 338 967.96€ : 

� 2 726 059.03 € au titre de la part fixe  
� 1 660 049.60 € au titre de la part variable. 
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La cotisation adhérent  

 

Le SYTEVOM assure également la gestion des déchetteries et les modalités de collecte et de valorisation des 

déchets recyclables. A ce titre, le SYTEVOM demande à ses adhérents une cotisation à hauteur de 20.50€ 

HT par habitant pour 2014. La cotisation adhérent n’a pas augmenté entre 2013 et 2014. 

Mode de financement  
 

Le service de collecte des déchets assuré par le SICTOM du Val de Saône est financé par la redevance 

incitative reversée par les adhérents. 
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Aides reçues des Eco-organismes et 

recettes perçues au titre de la valorisation matière 

 

 
C’est le SYTEVOM qui est en contrat avec les Eco Organismes et qui se charge des reventes matériaux. C’est donc 

le syndicat de traitement qui percoit les aides.  

Cependant, en fonction des ses performances de collecte sélective (critères évaluées : quantité et qualité), le 

SYTEVOM restitue au SICTOM du Val de Saône une partie des sommes perçues.  

 

A ce jour, le montant des aides restituées pour 2014 demeure encore indéterminé.  

 

Pour information, le SICTOM en 2013 a percu :  

� 187 603.77€ pour les reventes matériaux recyclables et subventions des Eco-Organismes 

� 7 293.23€ de soutiens pour la Communication.  

� 37 176.84€ au titre des interessements liés aux tonnages d’OM incénérés (Production d’energie). 
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Répartition du coût global 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cotisation adhérent 
Sytevom 

22.51 € 

Collecte 
Prestation Sita 

24.05 € 

Collecte  
Service opérationnel Sictom 

5.46 € 

Traitement 13.28 € 

Personnel 6.06 € 

Réhabilitation CET de Scey-sur-Saône 2.97 € 

Frais de structure  4.09 € 

Amortissement  
Bacs OM, bacs de tri, composteurs et camions de collecte 

5.56 € 

Charges financières 0.36 € 

TOTAL 84.33 € 
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Coût global à l’habitant  
 

Dans le cadre d’une tarification incitative, le coût ramené à l’habitant n’est plus 
pertinent. Ce sont les bacs qui sont facturés. La dépense de collecte se répartit entre les 
adresses. La tarification ne tient plus compte du nombre de personnes au foyer, mais de 
la taille du bac et du nombre de levées. 
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Répartition du coût global  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cotisation adhérent 
SYTEVOM 

0.33 € 

Collecte 
Prestation Sita 

0.18 € 

Collecte  
Service opérationnel SICTOM 

0.30 € 

Traitement 0.07 € 

Personnel 0.08 € 

Réhabilitation CET de Scey-sur-Saône 0.04 € 

Frais de structure  0.06 € 

Amortissement  
Bacs OM, bacs de tri, composteurs et camions de collecte 

0.08 € 

Charges financières 0.00 € 

TOTAL 1.14 € 

 

En 2008, un foyer de 4 personnes payait environ 300€. En 2014, Les foyers de 2, 3, 4, voire 5 

personnes choisissent généralement le bac de 140 litres. Leur facturation s’étale de 120 € à 170 € 

environ, de 12 à 18 levées. 

Coût global au litre du bac OM  
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Coût global à la tonne  
 

 

Coût global à la tonne de 
déchets 

(y compris la collecte sélective et 

les déchetteries) 

Coût global à la tonne 
d’Ordures Ménagères 

Cotisation adhérent 
SYTEVOM 

55.57 € 221.12 € 

Collecte 
Prestation Sita 

30.70 € 122.14 € 

Collecte 
Service opérationnel SICTOM 

52.02 € 206.97 € 

Traitement 12.63 € 50.24 € 

Personnel 14.00 € 55.72 € 

Réhabilitation CET de Scey-sur-Saône 6.85 € 27.27 € 

Frais de structure 9.44 € 37.58 € 

Amortissement 
Bacs OM, bacs de tri, composteurs et camions de collecte 

12.86 € 51.17 € 

Charges financières 0.83 € 3.30 € 

TOTAL 194.91 € 775.52 € 

 

Ce qui donne le coût moyen 

annuel :  

� 91.19€ pour un 80L 

� 159.59€ pour un 140L 

� 273.58 € pour un 240L 

� 387.57 € pour un 340L 

� 752.33 € pour un 660L 
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BILAN ET  
PERSPECTIVES 
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Bilan des différentes actions menées  
 

 

 
La redevance incitative et la collecte sélective au porte à porte 
 
� Dotation et échanges de bacs à ordures ménagères, vente de bacs de tri et 

de composteurs aux usagers de l’ensemble du territoire. 

� Mise à jour du fichier des usagers. 

� Mise à jour et application du règlement de redevance incitative. 

� Edition et transmission des factures usagers aux adhérents. 

� Mise en place de solutions pour les points de collecte difficiles : 

o Points de regroupement. 

o Mini Benne à ordures se substituant aux camions dans les endroits 

difficiles d’accès. 

 

 

 

Expérimentation nationale de l’ouverture des consignes de tri : 
 

 

� Poursuite de l’expérimentation nationale menée par Eco-Emballages et du 

plan de communication pour l’ensemble du territoire. 

� Transmission des résultats de l’expérimentation par les suivis de collecte et 

les caractérisations. 

� Poursuite des brigades du tri pour rappeler les bons gestes de tri. 

� Echanges réguliers avec tous les acteurs de l’expérimentation : Eco-

Emballages, SYTEVOM et repreneurs. 

 

 

Communication : 
 
� Réalisation d’autocollants (Conteneur non-conforme, Trier c’est notre 

nature, Consignes de tri, Erreurs de tri, Le tri c’est en vrac, Votre bac a été 

vérifié et contient des erreurs, Anomalie, Verre…). 

� Rédaction du bulletin de communication : Triporteur 10. 

� Sacs de tri du verre. 

� Réalisation de panneaux d’information pour les plaisanciers. 

� Réalisation d’affiches pour les OPH. 

� Mise en ligne d’informations sur site internet du SICTOM DU VAL DE SAONE. 

� Traitement des courriers et réclamations. 

 

 
 
Centre d’Enfouissement Technique de Scey Sur Saône (CET) : 
 

 

� Révision du système de collecte des lixiviats et mise en place de pompes 

neuves dans les puits. 

� Installation d’une station expérimentale de traitement des lixiviats « in situ » 

qui évite les transports quotidiens par camion citerne vers les stations 

d’épuration : une baisse des émissions de CO2 et une économie de 

fonctionnement. 
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Evolution
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

� Poursuite des réflexions et des études pour la réduction des points et l’optimisation des parcours 

de collecte. 

 

� Poursuite de l’expérimentation nationale menée par Eco

 

� Renforcement des brigades du tri.

 

� Enquête pour des projets d’intégration.

 

� Travail en collaboration avec le SYTEVOM pour la mise en place des nouvelles bennes dans les 

déchetteries (meuble, plâtre, ressourcerie, etc.) ainsi que de badges d’accès aux déchèteries.

 

� Ouverture des compétences du SICTOM du Val de Saône

etc. 

 

+ 212% 

Tri 
(Soit + 2600 T) 

 

- 55% 
Ordures 

Ménagères

(Soit - 7 500
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Evolution 2010 - 2014 

 

Perspectives  

études pour la réduction des points et l’optimisation des parcours 

Poursuite de l’expérimentation nationale menée par Eco-Emballages. 

Renforcement des brigades du tri. 

Enquête pour des projets d’intégration. 

le SYTEVOM pour la mise en place des nouvelles bennes dans les 

déchetteries (meuble, plâtre, ressourcerie, etc.) ainsi que de badges d’accès aux déchèteries.

Ouverture des compétences du SICTOM du Val de Saône : diffusion de réservoirs d’eau de pluie, 

+ 7.55% 

Verre  
(Soit + 721 T en 

PAV) 

+ 6300

Composteurs 

vendus

(Soit - 1600
 

 
Ordures 

Ménagères 

7 500T) 

- 8340 T 
de rejets  

de CO2 
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études pour la réduction des points et l’optimisation des parcours 

le SYTEVOM pour la mise en place des nouvelles bennes dans les 

déchetteries (meuble, plâtre, ressourcerie, etc.) ainsi que de badges d’accès aux déchèteries. 

: diffusion de réservoirs d’eau de pluie, 
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6300 
Composteurs 

vendus 

1600 T) 



 



 



 

 


